PIAN d'une propriété, (Meison et jerdin) ,cadastrée

Son. C, n® 367 z3 et partile de 367 F4, pour une conte-

nence de 02 A 69 Ca. d'aprés mesurage et appartenant

3 Monsieur Venderdonckt- Lebon, Heector, Négocient &

Houdeng-Coegnles, rue Chaussée n°® 274,

I)e=AsBsCuDs, gervitude de vue de deux métres de
largeur au profit du vendeur,

2),-E,F.G.H,, servitude de passsage de 1,30 m, de
largeur & l'ussge du vendeur et de 1'
acquéreurs

3). L'ecquéreur reprendra les esuX de ses propres
toitures. -

4), X.Y., Egotit commmn 3 l'usage du vendeur et de 1'
acquéreur.

5), Tous les murs séparent les maisons n® 272 et 274
sont mitoyens ,seuf le mur B.D.qui reste la propri-
6t4 exclusive du vendeur.

Levé et dressé par le Géométre-Juré,
Expert-Tmmobilier soussigné,

Houdeng-Goegnies,le 25 novembre I95I,
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Hector,
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Mr,/ Vanderdonckt-Lebon,




